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Conseil des ministres du 14 février 2014  

 

ASSENTIMENT DE LA CONVENTION SUR LA PROTECTION ET L'UTILISATION 

DES COURS D'EAU TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS INTERNATIONAUX 

 

Sur proposition du ministre des Affaires étrangères Didier Reynders, le Conseil 

des ministres a approuvé un avant-projet de loi portant assentiment aux 

amendements à la Convention* sur la protection et l'utilisation des cours d'eau 

transfrontières et des lacs internationaux. 

 

Les amendements à la Convention sur la protection et l'utilisation des cours d'eau 

transfrontières et des lacs internationaux visent à modifier la Convention dans le but de 

permettre aux États membres des Nations Unies situés en dehors de la région 

UNECE** d'adhérer à la Convention. 

La coopération entre États riverains pour les cours d'eau transfrontaliers et les lacs 

internationaux contribue à la paix et à la sécurité ainsi qu'à une gestion durable des 

eaux, et est profitable à toutes les parties. Cet amendement vise à favoriser la 

coopération entre zones fluviales dans le monde entier et à partager les expériences 

avec les autres régions du monde. 

 


